
CALENDRIER ET REGLES D'EPANDAGE DES FERTILISANTS EN   ZONE VULNERABLE AUX NITRATES DE HAUTE-SAONE
applicable à partir de juillet 2018, en application du 6e programme d'actions de la Directive Nitrates

1 cellule représente une quinzaine 
 périodes d'interdiction fixées par le programme d'actions national et régional

périodes d'épandage soumises à condition 
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eCalendrier des interdictions en zone vulnérable 

Cultures Types de fertilisant type

Sols non cultivés Tous 1,2,3

Fumiers, compost 1

Lisier, fiente, boues 2

Engrais minéraux 3

Fumiers, compost 1

Lisier, fiente, boues 2

Engrais minéraux 3

Fumier compact, compost 1 a a a a a a a

autres Fumiers 1 b b b b b b b b b b b b b

Lisier, fiente, boues 2 b b maïs b b b b b b b b b b b b

Engrais minéraux 3 2 2 2 2 2

Fumier compact, compost 1 4 4 4 4 4 4 4 4

autres Fumiers 1

Lisier, fiente, boues 2 maïs 3 3 3

Engrais minéraux 3

Fumiers, compost 1

Lisier, fiente, boues 2 3 3 3 3 3

Engrais minéraux 3

Fumiers, compost 1

Lisier, fiente, boues 2

Engrais minéraux 3

Fumiers, compost 1

Lisier, fiente, boues 2

Engrais minéraux 3

Fumiers, compost 1 c c c c c c

Lisier, fiente, boues 2 d d d d d d d d d d d

Engrais minéraux 3

autres cultures 

pérennes, porte-graines
Tous 1,2,3

a : L'épandage est possible sur la CIPAN ou la dérobée si elle n'est pas détruite durant au moins 20j après l'épandage

b : Les effluents peuvent être épandus durant les 15 j précédant l'implantation de la CIPAN et jusqu'à 20 j avant sa destruction

a et b : Le total des apports avant et sur CIPAN est limité à 40kg d'azote efficace par hectare, sur dérobée à 70 kg

c : l'épandage est possible après les vendanges

d : l'épandage d'effluents viti-vinicoles est autorisé après les vendanges

2 : Un apport d'engrais à l'implantation de la culture dérobée est autorisé sous réserve de calcul de la dose prévisionnelle d'azote pour la culture dérobée dans le plan de fumure

3 : L'épandage des effluents peu chargés est autorisé dans cette période dans la limite de 20 kg d'azote efficace/ha sur prairies et 50kg jusqu'au 31 août sur culture

4 : L’épandage, dans le cadre d’un plan d’épandage, de boues de papeteries ayant un C/N supérieur à 30 est autorisé dans ces périodes, sans implantation d'une CIPAN ou 

d’une culture dérobée, sous réserve que la valeur du rapport C/N n’ait pas été obtenue à la suite de mélange de boues issues de différentes unités de production

Les périodes d'interdiction ne s'appliquent pas à l'irrigation,  à l'épandage de déjections réalisé par les animaux eux mêmes, aux cultures sous abris,
aux compléments nutritionnels foliaires, à l’engrais minéral phosphaté NP-NPK localisé en ligne au semis des cultures d’automne 
dans la limite de 10 kg de N/ha.
Les prairies de moins de six mois entrent, selon leur date d'implantation, dans la catégorie des cultures implantées à l'automne ou au printemps.
Il est interdit d’épandre sur sol enneigé et d’épandre des effluents liquides ou des engrais sur sol gelé en surface ou pris en masse.
L'épandage de tous les fertilisants azotés est interdit en zone vulnérable sur les sols détrempés et inondés.
L’épandage des engrais minéraux azotés est interdit en zone vulnérable à moins de 2m des berges des cours d’eau et sur les bandes enherbées
L’épandage des fertilisants azotés de types I et II est interdit en zone vulnérable à moins de 35m des berges de cours d'eau;
cette limite est réduite à 10 m lorsqu’une couverture végétale permanente de 10 m et ne recevant aucun intrant est implantée en bordure du cours d’eau.

cultures maraîchères 

Vignes

colza d'automne

Culture de Printemps 

précédée de CIPAN ou 

Dérobée 

Culture de Printemps  

NON précédée de 

CIPAN ou Dérobée 

Prairies de plus de 6 

mois

vergers, pépinières 

forestières, horticoles et 

ornementales

Cultures d'automne 

sauf colza
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